
PROVINCE DU QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTS DE PROJETS DE RÈGLEMENTS 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de de Sainte-Anne-de-la-Rochelle, 
tenue le 4 mars 2025, à 18h00, à la salle du Conseil. 

Étaient présents : … M. Louis Coutu, maire 
 M. Denis Vel, conseiller M. Réal Vel, conseiller 
 Mme, Eden Lauzon, conseillère M. Jean-Pierre Brien, conseiller 
 M. Pascal Gonnin, conseiller Mme Suzanne Casavant, conseillère 

AVIS DE MOTION 2025-03-034 

Réal Vel, conseiller, donne avis de motion en vue de son adoption à une prochaine séance du 
conseil municipal, du règlement 2025-476 décrétant une dépense et un emprunt de trente-huit 
mille huit cent quatre-vingts (38 880 $) dollars pour la réfection de la rue du Couvent, de la rue 
de l’Église jusqu’à la rue Lagrandeur. 

Il présente et dépose le projet de règlement. Le document est disponible à la consultation au 
bureau municipal. Tous les membres du Conseil ont reçu une copie du document le 27 février. 

 

AVIS DE MOTION 2025-03-035 

Denis Vel, conseiller, donne avis de motion en vue de son adoption à une prochaine séance 
du conseil municipal, du règlement 2025-477 décrétant des dépenses en immobilisations et un 
emprunt de cent vingt-cinq mille dollars (125 000 $) pour la rénovation du bureau municipal. 

Il présente et dépose le projet de règlement. Le document est disponible à la consultation au 
bureau municipal. Tous les membres du Conseil ont reçu une copie du document le 27 février. 

 

AVIS DE MOTION 2025-03-036 

Jean-Pierre Brien, conseiller, donne avis de motion en vue de son adoption à une prochaine 
séance du conseil municipal, du règlement 2025-478, règlement d’emprunt décrétant des 
dépenses en immobilisations et un emprunt de cent vingt-cinq mille dollars (250 000 $) pour 
l’achat et l’installation de dôme(s) de protection pour ses abrasifs d’hiver et sa machinerie 
lourde. 

Il présente et dépose le projet de règlement. Le document est disponible à la consultation au 
bureau municipal. Tous les membres du Conseil ont reçu une copie du document le 27 février. 

 

Le 4 mars 2025 

Gilbert Côté,  
Directeur général et greffier-trésorier 


